
NORTON SPORT CLUB GENEVE 
3 HEURES CROSS-COUNTRY DE GENEVE 

SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2015    FMS N° 
REGLEMENT PARTICULIER 

 
 

1. Organisateur : Norton Sport Club Genève. 
 
2. Parcours : Piste dans les gravières et les champs de Peney, d’environ 6 Km. 
 
3. Délai d’inscription : 9  septembre 2015, sur peney@norton-club.net ou c/o Daniel ABBE,  
 26 rte du Nant-d’Avril - 1214 Vernier –  Fax 022/341.45.11   
 WWW.NORTON-CLUB.NET  
 
4. Finance d’inscription : Frs 80.- par pilote à verser d’ici le 9  septembre au Norton Sport Club  
 1212 Gd-Lancy. CHF sur IBAN: CH87 0078 8000 C079 3117 2 
 Pour les pilotes non suisses, en EUR : IBAN CH35 0078 8000 S331 0279 7 
 Aucune inscription ne sera définitive sans le paiement.   
 N° de départ dès le 10 septembre sur www.norton-club.net 
 
5. Catégories : Non-licencié   => individuel ou équipage. 
  Licencié         => individuel ou équipage.  
 
6. Nombre de participant: 80 maximum dans l’ordre des inscriptions reçues. 
 
7. Ravitaillement : Uniquement dans les boxes, moteur arrêté, sur tapis absorbant. 
 
8. Réparations :  Tout peut-être changé sauf cadre échappement et carter moteur. 
 Boxes : Libre. Parcours : Uniquement par le pilote en course. 
 
9. Pilote : Pour les équipages : Changement de pilote uniquement aux boxes. 
 
10. Départ-arrivée : Départ en plusieurs vagues « licenciés dans la 1er vague » 
 
11. Prix : Coupe aux trois premiers de chaque catégorie. 
 
12. Type de moto : Tous types, 112 décibel à 2 mètres, selon norme FIM. Pneus libres. 
 
13. Horaires : Samedi 13 septembre 
 11.00 – 12.45  Contrôles administratifs et techniques 
 13.00 – 13.30 Essais libres 

14.00 Motos sur la grille de départ  
 14.15 Départ par vagues moteur arrêté. 
 17.15 Arrivée 

18.15 Proclamation des résultats + prix 
 

14. Comité d’organisation:  Responsable et directeur de course : Daniel ABBE (079/639.49.17) 
 Cont. Administratif : P. PUYSEGUR (078/771.16.12 dès 17h) 
 Cont. Techn.: S. et P. MERK 
 Parcours : J. F. LAUBSCHER  
 Chronométrage : Gregory DARMON et Rudy GROB. 
 
15. Motifs d’exclusion : Prendre un raccourci, inobservation des ordres des commissaires, ravitaillement 

moteur en marche ou hors des stands, échappement bruyant avant, pendant et 
après la course. Equipage changement de pilote hors des boxes. Conduite 
dangereuse dans les stands. 

  L'organisateur/propriétaire du terrain décline toute responsabilité. 
  Chaque pilote participe sous sa propre responsabilité. 
 
16. Age minimum : 14 ans 
 
17 Assurance : La souscription des assurances incombe au participant 
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